
485 775 1400

Horaires de mis à disposition des lieux
Sous réserve de disponibilité et de faisabilité technique :

Option « musée ouvert »
• Haute saison, du 1er avril au 31 octobre // du mercredi au lundi de 11h -19h
• Basse saison du 1er novembre au 31 mars // du mercredi au vendredi 13h30 -18h,
samedi et dimanche : 10h -18h

Option « musée fermé »
• Haute saison, du 1er avril au 31 octobre à partir de 19h et jusqu’à 8h le lendemain
• Basse saison du 1er novembre au 31 mars de 18h à 8h le lendemain
• Jour de fermeture hebdomadaire le lundi-mardi (basse saison) et mardi (haute saison)

 Type cocktail : petit déjeuner / apéritif / cocktail déjeunatoire ou dinatoire
• durée maximum de 2h30, temps d’installation et rangement compris

 Type réunion : conférence / séminaire / réunion
• durée maximum de 3h, temps d’installation et rangement compris

 Évènement en ½ journée
• durée maximum de 4h30, temps d’installation et rangement compris

 Évènement en journée
• durée maximum de 9h, temps d’installation et rangement compris

MODALITÉS TARIFAIRES PRIVATISATIONS 2026
MUSÉE DU VIN DE CHAMPAGNE ET D’ARCHÉOLOGIE RÉGIONALE
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MODALITÉS D’ORGANISATION



MODALITÉS FINANCIÈRES : les tarifs sont TTC
 Frais compris : 

le hall d’honneur
l’accompagnement logistique et conseil
les frais de nettoyage et de remise en état des locaux
le vestiaire
la mise à disposition de nos équipements disponibles
les personnels : sécurité incendie, surveillance du musée
les frais techniques (électricité, chauffage…)

 Frais restant à la charge du client : 
traiteur
matériels & mobiliers
décoration
sonorisation / dj
plateau-repas pour le personnel du musée présent après 20h
agents de sécurité 
frais de retrait des déchets ou ménage supplémentaire en fonction de l’évènement
prestations complémentaires : visites guidées, ateliers …

 Tarifs annexes
journée de montage ou de démontage : 50% du coût de la privatisation
réduction en cas de privatisation de plusieurs espaces → nous consulter

CONDITIONS DE RÉSERVATIONS : 15 jours minimum avant la date de la privatisation
verser d’un acompte de 10% du montant total TTC de la privatisation
fournir une attestation d’assurance responsabilité civile et une assurance multirisque complémentaire pour chaque
sous-traitant
déposer un chèque de caution à l’ordre du Trésor Public d’un montant de 1850€
signer la convention de mise à disposition

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES  

les salons historiques comprennent les 3 salles du rez-de-chaussée : grand salon,
petit salon et salle de billard
la salle de billard ne peut pas être privatisée seule
le pavillon d’exposition temporaire ne peut pas être privatisé si une exposition y
est présentée 
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